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Sigles et abréviations 
 

Sigles Explication 

PASP Programme africain relatif aux stocks de pesticides obsolètes 

PGE Plan de gestion environnementale 

FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

PO Pesticides obsolètes 

EPI Equipement de protection individuelle 

PSMS Système de gestion des stocks de pesticides 

CTE Conseillère technique en élimination des PO 

BM Banque mondiale 

OMS Organisation mondiale de la santé 
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1 Introduction 

1.1 Contexte historique 

Pour de multiples raisons, d’importants stocks de pesticides obsolètes se sont accumulées sur 
le territoire malien. Ces stocks font planer un risque tant sur la santé humaine que sur 
l’environnement. 

Dans le cadre du Programme africain relatif aux pesticides obsolètes, le Gouvernement malien 
a conclu un accord avec la Banque mondiale en vue d’exécuter un projet sur les pesticides 
obsolètes au Mali comprenant notamment la collecte, le reconditionnement, le transport et 
l’élimination des stocks de pesticides obsolètes. 

Le travail de collecte, de reconditionnement, de transport et d’élimination des stocks de 
pesticides obsolètes fera l’objet d’un appel d’offres international selon la méthode de 
présélection des entrepreneurs, dans le cadre du PASP-Mali. 

Conformément à la Politique de protection PO 4.01 de la Banque mondiale relative à 
l’évaluation environnementale et tel que recommandé par  l’ESMF des projets de la Catégorie 
A au titre du PASP-P1, une Etude d’impact  environnemental et social (EIES) a été exécutée 
et ses conclusions ont été adoptées par la BM en janvier 2010. Elle comprend un Plan de 
gestion environnementale pour la conservation sûre et l’élimination des stocks de pesticides 
obsolètes au Mali. Un permis environnemental a été délivré à PASP-Mali en février 2010 par 
le Ministère de l’environnement et de l’assainissement pour les activités d’élimination au titre 
du projet. 

1.2 Objectif 

Afin de réduire le nombre des magasins à partir desquels l’entrepreneur doit collecter et 
reconditionner les pesticides obsolètes, il a été convenu avec la Banque mondiale de transférer 
certains stocks des magasins contenant de petites quantités (< 500 kg) de pesticides moins 
dangereux1 vers les centres de collecte intermédiaires. 

Etant donné que cette activité n’était pas prévue dans l’EIES/PGE, un Plan de gestion 
environnemental spécifique était nécessaire.  

L’objectif du présent PGE consiste à : 

• fournir des informations sur les activités prévues dans le cadre du transfert des stocks de 
pesticides obsolètes des magasins initiaux aux installations de stockage intermédiaires ; 

• identifier les risques éventuels liés aux opérations/tâches prévues et les mesures 
d’atténuation pertinentes ; et 

• établir un plan de communication. 

2 Description des activités 

Les sous-sections ci-dessous décrivent les différentes activités prévues dans le cadre du 
transfert de petites quantités de stocks moins dangereux des magasins initiaux aux centres de 
collecte intermédiaires. 

                                                   
1 Ni les produits de la catégorie Ia ni ceux de la catégorie Ib (classification OMS) – produits très inflammables 
ou très toxiques – ne seront tranférés. 
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2.1 Recyclage du personnel chargé du transfert 

Il est prévu de procéder au recyclage du personnel chargé du transfert des petites quantités de 
pesticides obsolètes avant le démarrage de toute activité. Ainsi, un recyclage est prévu pour 
les membres du personnel qui ont participé aux opérations de reconditionnement des 
pesticides obsolètes à Gao. 

Ce recyclage portera sur : 

• l’utilisation des EPI ; 
• le reconditionnement des PO avant leur transfert ; 
• l’étiquetage ; 
• la préparation du document de transport ; 
• le chargement et le déchargement des véhicules ; et 
• les procédures d’urgence. 

Le recyclage sera assuré par la Conseillère technique de l’élimination (Joan Maj Nielsen), en 
collaboration avec son homologue Cheikh Hamallah Sylla. 

2.2 Sites de transfert et quantités de déchets 

Les données contenues dans le PSMS ont été utilisées pour l’identification des sites et des 
pesticides qui peuvent être transférés des magasins initiaux aux centres de collecte 
intermédiaires. La liste des déchets de pesticides à transférer figure à l’Appendice A du 
présent document. 

Le tableau ci-dessous présente des informations concernant le nombre de sites dans chacune 
des 8 régions et dans le district de Bamako, ainsi que la quantité totale de déchets à transférer. 

Les centres de collecte intermédiaires proposés ont été identifiés dans le cadre de la mission 
de reconnaissance effectuée par la CTE en avril 2009. De plus amples informations sur 
chacun des centres de collecte intermédiaires proposés sont fournies à l’Appendice B et dans 
le rapport d’EIES adopté (page 149). 

 

Région/district Nombre de  
sites 

Quantité totale 
à transférer au 
CCI (kg) 

Destination des PO  

Bamako 1 250 OPV Sanankoroba 
DNACPN Noumoubougou 

Gao 4 550 CNLCP Gao 

Kayes 4 820 CMDT Kita  

Kidal 3 20 CNLCP Gao 

Koulikoro 19 2 700 OPV Sanankoroba 
DNACPN Noumoubougou 

Mopti 20 1 800 OPV Kerbaye 

Ségou 9 375 OPV Sanankoroba 
DNACPN Noumoubougou 

Sikasso 9 2 225 CMDT Sikasso 
CMDT Koutiala 

Tombouctou 8 600 CNLCP Gao 

Total 77 9 340  
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2.3 Etablissement de l’itinéraire de transport 

En fonction de la situation géographique du magasin initial, de la quantité de pesticides dans 
le magasin et de la situation géographique du centre de collecte intermédiaire, un itinéraire 
détaillé sera établi avant le transfert des pesticides. Cet exercice d’établissement d’itinéraire 
vise à s’assurer que le véhicule de transport peut collecter les pesticides à partir d’un ou 
plusieurs magasins initiaux avant de les transférer au centre de collecte intermédiaire. 

Aucune carte indiquant l’emplacement des magasins initiaux, l’itinéraire de transport et le 
centre de collecte intermédiaire pour chaque région n’a été élaborée. Une carte indiquant les 
routes principales du Mali et une autre indiquant tous les magasins à partir desquels le 
transfert sera effectué figurent à l’Appendice C. En outre, un plan de collecte, c’est-à-dire 
l’ordre dans lequel la collecte sera effectuée dans les différents magasins et cercles/régions 
figure à l’Appendice C. 

2.4 Identification des sites 

Il ne sera pas nécessaire de procéder au zonage des activités pour les magasins initiaux ou les 
centres de collecte intermédiaires, car les pesticides à transférer sont en bon état et 
n’appartiennent pas aux catégories très toxiques Ia et Ib de l’OMS. 

2.5 Transvasement dans les emballages de transport 

A l’arrivée au magasin initial, les données obtenues du PSMS seront confirmées, notamment 
celles relatives au type de déchets de pesticides, à la quantité et à l’état de l’emballage initial. 
Si l’une des situations suivantes se présente, aucun transfert ne sera effectué : 

• la quantité totale est supérieure à 500 kg ; 
• l’emballage initial suinte ; 
• les liquides sont stockés dans des récipients dont la capacité est supérieure à 50 l ; 
• les pesticides appartiennent à la catégorie Ia ou Ib de l’OMS ou sont toxiques ou 

inflammables. 

Les pesticides obsolètes seront transférés dans des emballages de transport/transfert par les 
membres du personnel en utilisant les EPI appropriés. PASP-Mali achètera des quantités 
suffisantes d’EPI pour les activités de transfert. Le budget alloué aux EPI est disponible au 
niveau du Programme d’exécution technique et financière (PETF) pour 2010. Les EPI 
peuvent comprendre : 
• les combinaisons de protection ; 
• les masques ; 
• les lunettes de protection ; 
• les gants ; et  
• les bottes. 

Le type d’emballage de transport qui sera utilisé pour le transfert est celui des fûts 
homologués par les NU, qui sont stockés à l’heure actuelle dans l’ancien magasin appartenant 
au CNLCP à Gao. En outre, 200 fûts en plastique d’une capacité de 200 litres seront 
nécessaires, étant donné qu’il existe une diversité de pesticides à transférer et il n’est pas 
conseillé de mélanger des produits différents par mesure de sécurité. 

Les pesticides solides seront placés dans des sacs en plastique avant d’être transvasés dans les 
fûts homologués par les NU. Ceci permet la séparation en bonne et due forme des produis, au 
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cas où les quantités seraient limitées, évitant ainsi toute réaction chimique au contact des 
différents produits. 

Quant aux pesticides liquides, ils seront conservés dans leurs emballages initiaux, qui seront 
transférés dans les fûts homologués par les NU. Une petite quantité de sable/poussière sera 
ajoutée au fût, en cas de fuite pendant le transfert. 

Les couvercles seront hermétiquement fermés, une fois les fûts homologués par les NU 
remplis. 

Après l’enlèvement des pesticides, le sol sera balayé afin de débarrasser le sol de toute fuite 
de pesticide due à de mauvaises conditions de stockage. Les produits du balayage du sol 
seront transférés au CCI avec les pesticides obsolètes. 

2.6 Etiquetage 

Une fois les produits transvasés dans le récipient de transport, celui-ci recevra l’une des 
étiquettes d’indication de danger des NU ci-dessous, selon le niveau de danger que représente 
le pesticide qu’il contient, c’est-à-dire selon qu’il s’agit d’un liquide inflammable ou d’un 
produit toxique. 

 

  

2.7 Acheminement vers les centres de collecte inter médiaires 

Les véhicules de transport utilisés pour le transfert des pesticides obsolètes du magasin initial 
vers les centres de collecte intermédiaires seront mis à disposition par le Gouvernement du 
Mali. 

Deux types de véhicules seront utilisés, essentiellement des camions d’une capacité de 10 
tonnes, mais également des camionnettes 4X4 pour l’acheminement des petites quantités sur 
les sites dont l’accès est difficile par la route. Tous les véhicules de transport seront loués. 

Un  document de transport sera rempli avant le transfert des pesticides obsolètes. Ce 
document contiendra les indications suivantes : 

• le type et la quantité de déchets ; 
• le nom et l’adresse du magasin initial ; 
• le nom et l’adresse du centre de collecte intermédiaire. 

Le chauffeur sera informé des différents types de risques et de danger liés aux pesticides 
obsolètes. En outre, il recevra le document de transport et des informations concernant les 
procédures d’urgence. 

Avant de charger les pesticides obsolètes dans les véhicules de transport, ceux-ci seront 
examinés visuellement afin de détecter tout défaut. L’utilisation de tout véhicule de transport 
dont l’état aura été jugé non satisfaisant sera interdite. 
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Avant le départ du véhicule, les emballages contenant les pesticides obsolètes seront 
solidement attachés afin d’éviter toute perte d’emballage pendant le transport. 

Selon l’itinéraire préétabli, le chauffeur sera informé de sa prochaine destination, soit un autre 
magasin initial soit le CCI. 

Le véhicule de transport sera accompagné d’un véhicule d’escorte, au cas où un accident 
surviendrait pendant le transfert. Le personnel dans ce véhicule d’escorte sera responsable des 
mesures immédiates à prendre en cas de déversement accidentel de produits ou d’autres 
incidents pendant le transfert. 

2.8 Remise des produits aux centres de collecte int ermédiaires (CCI) 

A l’arrivée du véhicule de transport des pesticides obsolètes au CCI, il sera déchargé et le 
document de transport sera remis au responsable du lieu de stockage. 

Le personnel dans le véhicule d’escorte aidera à décharger les pesticides obsolètes à l’arrivée 
au CCI. Les produits sont retirés de leur emballage de transport/transfert de manière que cet 
emballage puisse servir de nouveau au transfert d’autres pesticides. 

Le document de transport servira de document pour le transfert des déchets. 

2.9 Procédures d’urgence 

Test de cholinestérase : Au départ, toutes les activités se dérouleront dans des magasins 
à faible niveau de risque (magasins initiaux), mais le transfert des 
pesticides obsolètes et d’autres déchets pourrait se faire dans des 
magasins à risque élevé (centres de collecte intermédiaires). Par 
conséquent, il y a lieu d’assurer la présence permanente d’un infirmier 
aux côtés du personnel chargé du transfert. Les obligations de 
l’infirmier concernent l’exécution d’un test de cholinestérase sur le 
personnel en vue du suivi médical. 

Communication : Il doit exister un contact permanent entre le véhicule d’escorte et le 
véhicule de transport pendant toute l’opération de transfert, depuis le 
magasin initial jusqu’au centre de collecte intermédiaire.  

Avant le démarrage de toute opération de transport, le tableau suivant doit être rempli en 
fournissant des informations détaillées concernant les contacts. 

Autorité Détails du contact 

Propriétaire du magasin initial [Nom] 
[Adresse] 
[Numéro de téléphone] 

Propriétaire du centre de collecte 
intermédiaire 

[Nom] 
[Adresse] 
[Numéro de téléphone] 

Autorité administrative locale [Nom] 
[Adresse] 
[Numéro de téléphone] 

Maire [Nom] 
[Adresse] 
[Numéro de téléphone] 

Services d’urgence locaux [Nom] 
[Adresse] 
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Autorité Détails du contact 

[Numéro de téléphone] 

Véhicule de transport [Nom du chauffeur] 
[Numéro de téléphone] 

Véhicule d’escorte [Nom du responsable de l’équipe] 
[Numéro de téléphone] 

 

2.9.1 Procédures de premiers soins 
Il convient de suivre les instructions ci-dessous. 

Se rincer immédiatement à l’eau pendant au moins 15 minutes et obtenir des soins médicaux. 

Peau : enlever immédiatement tout habit contaminé et laver la peau affectée avec du savon et 
de l’eau. 

En cas d’ingestion de produit : rincer la bouche plusieurs fois avec de l’eau propre, donner de 
l’eau à boire et obtenir des soins médicaux. 

En cas d’inhalation, obtenir de l’air pur et des soins médicaux. 

2.9.2 Déversement accidentel 
En cas de déversement accidentel, suivre les instructions ci-dessous. 

1 La zone doit être isolée et il convient d’en exclure tout membre du personnel non formé 
qui ne participe pas au nettoyage. 

2 Il y a lieu de disposer des barrières, le cas échéant, autour des zones contaminées afin 
d’empêcher les piétons et les véhicules d’y entrer jusqu’à ce que le produit déversé 
accidentellement soit complètement nettoyé. 

3 En cas de déversement accidentel de déchets, des mesures immédiates doivent être prises. 

4 Tous les membres du personnel de nettoyage qui manipulent les déchets et/ou participent 
au nettoyage effectif doivent porter des EPI afin d’éviter la contamination des habits ou 
de la peau. 

5 Tout doit être mis en œuvre afin d’arrêter ou de retarder l’écoulement des déchets et 
contenir ce qui a déjà été déversé. 

6 Si le produit déversé accidentellement atteint de l’eau courante, des eaux de ruissellement 
ou une zone inaccessible, les procédures de notification doivent être engagées 
immédiatement. Il y a lieu de prendre également des mesures afin d’éviter que des 
déversements supplémentaires n’atteignent l’eau ou les terres humides. 

7 Une fois que les liquides déversés ont été absorbés, l’absorbant et tous sols contaminés 
doivent être placés dans des emballages homologués par les NU. Si les circonstances 
rendent difficile la détermination du niveau de pénétration des déchets, il convient 
d’enlever au moins 15 cm de sol. 
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8 Toutes surfaces imperméables exposées aux liquides déversés accidentellement doivent 
être décontaminées à l’aide d’un solvant efficace. 

9 Tous les objets contaminés, notamment les outils, les habits, les bottes ou autres 
équipements, doivent être nettoyés à fond à l’aide d’un détergent approprié, le cas 
échéant, ou éliminés dans des emballages homologués par les NU. 

3 Structure de commandement 

La structure de commandement est le Ministère de l’agriculture [Office de la protection des 
végétaux (OPV), Office de la haute vallée du Niger (OHVN), Compagnie malienne de 
développement des textiles (CMDT)], qui a soumis une demande au Ministère de 
l’environnement et de l’assainissement. L’organigramme du Ministère de l’environnement et 
de l’assainissement figure plus en avant dans le présent document. 

3.1 Gestion des opérations 

Les opérations seront gérées par la Direction nationale de l’assainissement et du contrôle des 
pollutions et des nuisances/Programme africain relatif aux stocks de pesticides obsolètes 
(PASP-Mali). 

3.2 Appui technique et supervision 

L’appui technique et la supervision des activités seront assurés par l’équipe de ASP-Mali, 
notamment le principal responsable de la composante élimination et nettoyage (Dr Cheikh 
Hamallah Sylla) et la Conseillère technique en élimination (Dr Joan Maj Nielsen), ainsi que le 
personnel d’inventaire et de protection qui sera formé par ASP-Mali. 

3.3 Supervision sur le site 

L’équipe de PASP-Mali assurera la supervision des activités sur le site, en collaboration avec 
la Direction régionale de l’assainissement et du contrôle des pollutions et des nuisances 
(DRACPN). Un membre du personnel des parties prenantes (OPV, OHVN et CMDT) 
assumera les fonctions de chef du site/magasin. Il veillera à la bonne exécution des activités 
au niveau du magasin et servira de trait d’union avec tout le personnel (experts et ouvriers).	

3.4 Mise en œuvre 

Une équipe nationale sera affectée au magasin initial. Elle comprendra des personnes ayant 
pris part à la session de formation. Ces personnes pourraient comprendre des membres du 
personnel des services suivants : 

• la Direction nationale de l’assainissement et du contrôle des pollutions et des nuisances 
(DNACPN) ; 

• la Direction nationale de l’agriculture (DNA) ; 
• l’Office de protection des végétaux (OPV) ; 
• l’Office de la haute vallée du Niger (OHVN) ; et 
• la Compagnie malienne de développement des textiles (CMDT). 
 
La coordination des ONG sera représentée au sein de l’équipe nationale par le Réseau 
d’action sur les pesticides (RAP) du Mali. 
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4 Communication 

Avant le démarrage des activités dans le magasin initial, des informations 
seront fournies aux : 

• propriétaires des magasins et des pesticides ; 

• autorités administratives locales (préfet et sous-préfets) ; 

• maires et membres du personnel municipal ; 

• services d’urgence locaux (Protection civile et services de santé) ; 

• médias locaux. 
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5 Evaluation des risques 

Le tableau ci-dessous présente tous les risques identifiés dans le cadre des activités liées au transfert des petits stocks de pesticides obsolètes du 
magasin initial au centre de collecte intermédiaire. 

Activité Fréquenc
e 

Durée Description du 
risque 

Possibilité 
de risque 

Voies 
d’exposition 

Classe des PO Mesures d’atténuation EPI 

Risques pour 
l’homme 

Faible Inhalation 
Yeux 
Peau 

II, III, IV et non 
classé 

Utilisation des EPI 
pendant le 
reconditionnement 

Combinaisons 
de protection,  
masques,  
gants,  
bottes 

Reconditio
nnement 

Quotidien
ne 
pendant 
le 
reconditio
nnement 

1-2 
heures 

Déversement 
accidentel/ 
contamination 
de 
l’environnement 

Faible Infiltration dans 
le sol et dans la 
nappe 
souterraine 

II, III, IV et non 
classé 

En cas de 
transvasement en 
dehors du lieu de 
stockage, le sol sera 
recouvert d’un film 
plastique afin d’éviter 
toute contamination du 
sol et de la nappe 
souterraine. 

Film en 
plastique 

Risques pour 
l’homme 

Néant Inhalation 
Yeux 
Peau 

II, III, IV et non 
classé 

Les PO sont 
reconditionnés dans des 
emballages homologués 
par les NU qui sont 
recouverts de 
couvercles étanches. 

Néant Transport Quotidien
ne 
pendant 
le 
transfert 

1-9 
heures 

Déversement 
accidentel/ 
contamination 
de 
l’environnement 

Faible Infiltration dans 
le sol et dans la 
nappe 
souterraine 

II, III, IV et non 
classé 

Les PO sont 
reconditionnés dans des 
emballages homologués 
par les NU et ceux-ci 
sont attachés au 
camion. 

Emballages 
homologués 
par les NU 
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6 Procédures opérationnelles standard  

Toutes les activités et tâches seront exécutées conformément aux procédures 
opérationnelles standard de la FAO relatives au reconditionnement et au 
transport des pesticides obsolètes. 

Il est fait référence aux directives de la FAO : Boîte à outils pour la gestion 
environnementale (EMTK), vol. 2 et vol. 3. 

7 Suivi et évaluation 

Un programme de suivi et d’évaluation des tâches sera élaboré. Son objectif 
consiste à assurer le suivi de la protection des pesticides moins dangereux et 
des autres déchets. Le suivi et l’évaluation seront assurés pendant 
l’exécution de toutes les activités de protection par l’équipe nationale. 

Le suivi et l’évaluation seront effectués en remplissant le tableau ci-dessous, 
qui a été élaboré par la Conseillère technique en élimination. 

 

Suivi et évaluation des situations spécifiques au niveau du magasin 

Situation dans 
le magasin 

Responsable 

 

Evaluation Observations 

Mieux que dans le 
PSMS 

 

Idem que dans le 
PSMS 

 

Evaluation de 
l’état des 
pesticides 

 

Pire que dans le 
PSMS 

 

 

Satisfaisant  

Acceptable  

Exécution du 
test de 
cholinestérase  

 

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Port des EPI  

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Reconditionnem
ent des déchets 
dans les fûts 
homologués par 
les NU  

 

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Etiquetage de 
l’emballage 

 

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Nettoyage du 
sol dans le 
magasin initial 

 

Mauvais  
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Situation dans 
le magasin 

Responsable 

 

Evaluation Observations 

Satisfaisant  

Acceptable  

Remplissage du 
document de 
transport 

 

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Inspection du 
véhicule de 
transport 

 

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Chargement du 
véhicule de 
transport 

 

Mauvais  

	

Satisfaisant  

Acceptable  

Information du 
chauffeur du 
danger lié aux 
déchets 

 

Mauvais  

	

Satisfaisant 	

Acceptable 	

Transport par la 
route des 
déchets de 
pesticides 

 

Mauvais 	

	

Satisfaisant 	

Acceptable 	

Déchargement 
des  déchets de 
pesticides des 
véhicules de 
transport 

 

Mauvais 	

		

Satisfaisant 	

Acceptable 	

Stockage des  
déchets de 
pesticides sur 
des palettes au 
CCI  

 

Mauvais 	
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8 Budget 

Le tableau ci-dessous présente le budget du transfert des pesticides obsolètes et d’autres déchets 
qui a été établi. 

Le coût total des activités de transfert est estimé à 39 533 000 FCFA. 

 

Désignation Nombre Jours 
Prix 

unitaire 
FCFA 

Montant 
FCFA 

Frais de mission des membres de 
l’équipe de supervision        2 565 000 
Hébergement des membres (nuitée) 3 29 20 000 1 740 000 
Per diem des membres (jour) 3 30 7 500 675 000 
Chauffeur 1 30 5 000 150 000 
Per diem des agents locaux        6 500 000 
Agents de sécurisation 24 15 15 000 5 400 000 
Magasiniers 120 1 5 000 600 000 
Magasiniers centraux 10 10 5 000 500 000 
Carburant (litres)        8 378 000 
Véhicule de supervision (5 000 km) 1 000   590 590 000 
Pick-up (3 000 km) 3 600   590 2 124 000 
Camion (4 000 km) 9 600   590 5 664 000 
Location de véhicules        15 750 000 
Camions 6 15 100 000 9 000 000 
Pick-up 6 15 75 000 6 750 000 
Main-d'œuvre        1 140 000 
2 manœuvres/camion 12 15 3 000 540 000 
2 manœuvres/centre de stockage 20 10 3 000 600 000 
Equipements et matériels divers        5 200 000 
Sacs plastiques de 200 l 100   1 500 150 000 
Rouleaux d'étiquettes pour fûts et sacs 2   25 000 50 000 
Achats de fûts plastiques 
supplémentaires de 200 l 200  25 000 5 000 000 
Montant total       39 533 000 
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Appendice A : Magasin initial et type de déchets de  pesticide 

Le tableau ci-dessous présente les produits qui seront transférés du magasin initial aux centres de collecte intermédiaires. 

 

Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Bamako Commune 2 Usine SMPC Mag No1 (Petit 
magasin) 

Récipient vide Emballages de 
pesticides en 
vrac (pas sur la 
liste) 

1 litre Endommagé 
à la surface, 
aucune fuite 

245 OPV 
Sanankoroba 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Pesticide Queletox (pas 
sur la liste) 

4 litre Intact 52 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Pesticide Sumithion 1 litre Intact 16 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Pesticide Asmithion (pas 
sur la liste) 

50 litre Intact 150 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Inconnu 4 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Clostrivac 150 
doses (pas sur 
la liste) 

0,15 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Pastobov 2 ml 
(pas sur la liste) 

0,05 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Théracalcium 
(pas sur la liste) 

0,1 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Méthyle (pas sur 
la liste) 

200 litre Intact 20 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Inconnu 30 litre Intact 2 CNLCP Gao 

Gao Bourem Bourem Secteur agriculture 
Bourem 

Récipient vide Biocycline 5% 
(pas sur la liste) 

0,1 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Bourem Union des 
cultivateurs de 
Tondibi et de Ha 

Magasin UCUTOHA 
Tondibi 

Récipient vide Sumithion 1 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Gao Bourem Union des 
cultivateurs de 
Tondibi et de Ha 

Magasin UCUTOHA 
Tondibi 

Pesticide Sumithion 1 litre Intact 11 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Sodium citrate 
(pas sur la liste) 

1 kg Intact 1 CNLCP Gao 
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Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Soude caustique 
(pas sur la liste) 

0,5 gramme Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Paraffin oil (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Hemoquick (pas 
sur la liste) 

2 litre Intact 2 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Lugol (pas sur la 
liste) 

1 litre Intact 4 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Zinc sulfate (pas 
sur la liste) 

1 kg Intact 7 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Citrate (pas sur 
la liste) 

0,5 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Inconnu (pas sur 
la liste) 

1 litre Intact 2 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Violet de 
gentiane (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 2 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Lactophenol 
d'Amann (pas 
sur la liste) 

125 ml Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Mercure iodure 
pur (pas sur la 
liste) 

0,25 kg Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Liquide de Bokin 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Sodium 
carbonate 
anhydre pur 
(pas sur la liste) 

1 kg Intact 2 CNLCP Gao 

Gao Gao Secteur vétérinaire 
Gao 

Dépôt secteur 
vétérinaire Gao 

Produit 
vétérinaire 

Formaldéhyde 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 12 CNLCP Gao 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Inconnu 200 litre Intact 60 CNLCP Gao 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Decis 1 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Inconnu 200 litre Intact 60 CNLCP Gao 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Pesticide Asmithion (pas 
sur la liste) 

50 litre Intact 75 CNLCP Gao 
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Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Queletox (pas 
sur la liste) 

25 litre Intact 48 CNLCP Gao 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Pesticide Queletox (pas 
sur la liste) 

25 litre Intact 19 CNLCP Gao 

Gao Ménaka Secteur agriculture 
Ménaka 

Magasin Secteur 
agriculture 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 13 pièce   0 CNLCP Gao 

Kayes Bafoulabé Bafoulabé OPV Récipient vide Inconnu 200 litre Endommagé 
à la surface, 
aucune fuite 

40 CMDT Kita  

Kayes Bafoulabé Bafoulabé OPV Récipient vide Inconnu 25 litre Endommagé 
à la surface, 
aucune fuite 

5 CMDT Kita  

Kayes Kayes Marila Dépôt OPV Pesticide Ofunack 3 litre Intact 108 CMDT Kita  
Kayes Kita Bérénimba ZPA Pesticide Phoenix (pas sur 

la liste) 
1 litre Intact 81 CMDT Kita  

Kayes Kita Bérénimba ZPA Pesticide Conquest 1 litre Intact 6 CMDT Kita  
Kayes Kita Bérénimba ZPA Récipient vide Curacron 1 litre Intact 1 CMDT Kita  
Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 7 Pesticide Atoll 0,38 litre Intact 30 CMDT Kita  
Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 7 Pesticide Avaunt 85 ml Intact 4 CMDT Kita  
Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 7 Pesticide Cyperfos 336 

(pas sur la liste) 
1 litre Intact 49 CMDT Kita  

Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 8/ PASP 
05 

Récipient vide Inconnu 1 litre Intact 426 CMDT Kita  

Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 8/ PASP 
05 

Récipient vide Curacron 1 litre Intact 61 CMDT Kita  

Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 8/ PASP 
05 

Récipient vide Avaunt 85 ml Intact 6 CMDT Kita  

Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 8/ PASP 
05 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 1 pièce   0 CMDT Kita  

Kayes Kita Kita-Conteneurs Conteneur 8/ PASP 
05 

Récipient vide Inconnu 1 pièce Déchiqueté 0 CMDT Kita  

Kidal Abeibara Tinzaouaténé Magasin 
Tinzaouaténé 

Pesticide Decis 100 ml Intact 2 CNLCP Gao 

Kidal Abeibara Tinzaouaténé Magasin 
Tinzaouaténé 

Pesticide Oncol 1 kg Intact 1 CNLCP Gao 

Kidal Tessalit Tessalit secteur N° 2 Magasin Secteu r 
agriculture 

Pesticide Oncol 1 kg Intact 4 CNLCP Gao 

Kidal Tessalit Secteur vétérinaire 
Tessalit 

Magasin Secteur 
vétérinaire 

Pesticide Inconnu 50 kg Intact 13 CNLCP Gao 
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Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Kidal Tessalit Secteur vétérinaire 
Tessalit 

Magasin Secteur 
vétérinaire 

Récipient vide Inconnu 1 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Koulikoro Dioila Sékoubougou AV Pesticide Thiofanex (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 94 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kangaba Siby Magasin A OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 195 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kangaba Keniégué Keniégué Matériel 

contaminé 
Inconnu 0,2 kg Intact 183 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kangaba Nana Kéniéba AV Récipient vide Cyperfos (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kangaba Nana Kéniéba AV Récipient vide Cytophos (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kangaba Nana Kéniéba AV Récipient vide Omethoate (pas 

sur la liste) 
3 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kangaba Nana Kéniéba AV Récipient vide Gramoxone 1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati Bancoumana OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 14 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati Faraba Magasin Faraba Pesticide Inconnu 1 litre Intact 201 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati Dangassa OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 357 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati N'Kouraba Magasin N'Kouraba Pesticide Inconnu 1 litre Intact 83 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati Kati Secteur OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 72 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati Faladiè Secteur OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 280 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Kati Ouélessébougou Magasin 

Ouélessébougou 
OHVN 

Pesticide Inconnu 1 litre Intact 401 OPV 

Sanankoroba 
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Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Koulikoro Kolokani N'Tilla Kolokani N'Tilla AV Pesticide Inconnu 1 litre Intact 22 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Sirakorola Magasin Secteur 

OHVN 
Pesticide Inconnu 1 litre Intact 70 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Koulikoro OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 30 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Diarrabougou Diarrabougou Pesticide Inconnu 1 litre Intact 333 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Kénenkou OHVN Pesticide Inconnu 1 litre Intact 198 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Pesticide Cypermethrine 

Chlorpyriphos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 8 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Cypermethrine 
Chlorpyriphos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Cypermethrine 
Métamidophos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Cypermethrine 
Triazophos (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Cypermethrine 
Monocrotophos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Pesticide Cypermethrine 
Monocrotophos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 2 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Cypermethrine 
Profenofos (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Cypermethrine 
Profenofos (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Endosulfan 500 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 



� �������  .  

Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Chlorpyriphos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Inconnu 1 litre Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Pesticide Sherdiphos 1 litre Intact 30 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Nangola Magasin Nangola Récipient vide Sherdiphos 1 litre Intact 1 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Koulikoro Kalifabougou Magasin 

Kalifabougou 
Pesticide Inconnu 1 litre Intact 42 OPV 

Sanankoroba 
Koulikoro Nara Guiré CAP Pesticide Diazinon (pas 

sur la liste) 
50 kg Intact 75 OPV 

Sanankoroba 
Mopti Bandiagara Secteur d'agriculture 

de Bandiagara 
Magasin du Secteur 
d'agriculture 

Pesticide Dimilin (pas sur 
la liste) 

20 litre Intact 270 OPV 

Kerbaye 
Mopti Bandiagara Secteur d'agriculture 

de Bandiagara 
Magasin du Secteur 
d'agriculture 

Récipient vide Thiofanex (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Bandiagara Secteur d'agriculture 

de Bandiagara 
Magasin du Secteur 
d'agriculture 

Récipient vide Sumithion 20 litre Intact 6 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Souala Magasin SOUALA Récipient vide Pyrical 480 CE 

(pas sur la liste) 
25 litre Intact 3 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Souala Magasin SOUALA Récipient vide Malathion (pas 

sur la liste) 
5 litre Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Secteur d'agriculture 

de Djenné 
Secteur d'agriculture Pesticide Ficam ulv 20% 

(pas sur la liste) 
25 litre Intact 25 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Secteur d'agriculture 

de Djenné 
Secteur d'agriculture Récipient vide Sumithion 5 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Secteur d'agriculture 

de Djenné 
Secteur d'agriculture Equipement 

contaminé 
Agri 
PLAISANCE 
AZUR 13 (pas 
sur la liste) 

3 pièce   0 OPV 

Kerbaye 

Mopti Djenné Secteur d'agriculture 
de Djenné 

Secteur d'agriculture Equipement 
contaminé 

Poudreuse 
BERTHOUD 
(pas sur la liste) 

1 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
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Région Cercle Nom du site Nom du magasin Type de 
matériel 

Nom 
commercial 

Capacité Unité Etat des 
récipients 

Quantité 
totale 

Transfert au 
CCI 

Mopti Djenné Secteur d'agriculture 
de Djenné 

Secteur d'agriculture Pesticide Sumithion 1 litre Intact 32 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Secteur d'agriculture 

de Djenné 
Secteur d'agriculture Pesticide Produits 

vétérinaires (pas 
sur la liste) 

1 kg Intact 100 OPV 

Kerbaye 

Mopti Djenné Comité de gestion 
Office riz Sofara 

Magasin Office riz 
Sofara 

Pesticide Pyrical 480 CE 
(pas sur la liste) 

20 litre Intact 20 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Comité de gestion 

Office riz Sofara 
Magasin office riz 
Sofara 

Pesticide Cyanox 1 litre Intact 60 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Comité de gestion 

Office riz Sofara 
Magasin Office riz 
Sofara 

Récipient vide Cyanox 20 litre Intact 8 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Comité de gestion 

Office riz Sofara 
Magasin Office riz 
Sofara 

Récipient vide Elsan 1 litre Intact 4 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Magasin Djonké 

Bamanan 
Magasin Djonké 
Bamanan 

Pesticide Queletox 600 ulv 
(pas sur la liste) 

5 litre Intact 60 OPV 

Kerbaye 
Mopti Djenné Marébougou/Djenné Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Fenthion 600 UL 

(pas sur la liste) 
25 litre Intact 20 OPV 

Kerbaye 
Mopti Douentza Pétaka/Douentza Magasin Brigade 

antiavaire 
Pesticide Queletox (pas 

sur la liste) 
5 litre Intact 40 OPV 

Kerbaye 
Mopti Douentza Ngouma Brigade 

antiaviaire N'GOUMA 
Magasin Brigade 
antiav. N'GOUMA 

Récipient vide Keythion (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Douentza Ngouma Brigade 

antiaviaire N'GOUMA 
Magasin Brigade 
antiav. N'GOUMA 

Récipient vide Tracker 5 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Douentza Administration 

Hombori 
Magasin 
Administration 

Récipient vide Queletox 640 UL 
(pas sur la liste) 

25 litre Intact 138 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Pesticide Dithane M 45 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Pesticide Sencor 1 kg Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Pesticide Cupravit forte 
(pas sur la liste) 

1 kg Intact 1 OPV 

Kerbaye 
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Mopti Koro Magasin de Pel 
C/Koro 

Magasin de Pel de 
Koro 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 15 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 9 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 3 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 3 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Koro Magasin de Pel 

C/Koro 
Magasin de Pel de 
Koro 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 105 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Soufroulaye Magasin Brigade 

phytosanitaire 
Pesticide Sumithion (pas 

sur la liste) 
25 kg Intact 225 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Bureau Casier Office 

Riz Somadougou 
Magasin 
Somadougou 

Pesticide Sumithion 1 kg Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Dialloubé/Mopti Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Cyanophos (pas 

sur la liste) 
20 litre Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Dialloubé/Mopti Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Cyanox 20 litre Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Dialloubé/Mopti Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Inconnu 20 litre Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Dialloubé/Mopti Magasin Brigade 

antiaviaire 
Pesticide Asmithion (pas 

sur la liste) 
50 litre Intact 50 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Dialloubé/Mopti Magasin Brigade 

antiaviaire 
Pesticide Fenthion (pas 

sur la liste) 
25 litre Intact 38 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Dialloubé/Mopti Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Queletox (pas 

sur la liste) 
5 litre Intact 0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Saba Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Cyanox 20 litre Intact 6 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Saba Magasin Brigade 

antiaviaire 
Récipient vide Queletox (pas 

sur la liste) 
5 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
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Mopti Mopti Centre Jean Bosco 
Sévaré 

Magasin Jean Bosco 
Sévaré 

Pesticide Diazinon (pas 
sur la liste) 

25 kg Intact 38 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Centre Jean Bosco 

Sévaré 
Magasin Jean Bosco 
Sévaré 

Récipient vide Karaté (pas sur 
la liste) 

2 litre Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Mopti Centre Jean Bosco 

Sévaré 
Magasin Jean Bosco 
Sévaré 

Pesticide Sumithion 5% 
PP (pas sur la 
liste) 

25 kg Intact 225 OPV 

Kerbaye 

Mopti Mopti Centre Jean Bosco 
Sévaré 

Magasin Jean Bosco 
Sévaré 

Pesticide Sumithion 1 kg Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Owa/Youwarou Magasin Brigade 

antiaviaire 
Pesticide Cyanox 20 litre Intact 20 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Owa/Youwarou Magasin Brigade 

Antiaviaire 
Pesticide Carbofuran (pas 

sur la liste) 
25 kg Endommagé 

à la surface, 
aucune fuite 

125 OPV 

Kerbaye 

Mopti Youwarou Owa/Youwarou Magasin Brigade 
antiaviaire 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 1 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Secteur 

agriculture/Youwarou 
Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Fyfanon (pas sur 
la liste) 

1 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Secteur 

agriculture/Youwarou 
Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Sumithion 25 kg Endommagé 
à la surface, 
aucune fuite 

1 OPV 

Kerbaye 

Mopti Youwarou Secteur 
agriculture/Youwarou 

Magasin Secteur 
agriculture 

Pesticide Sumithion 25 kg Intact 175 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Secteur 

agriculture/Youwarou 
Magasin Secteur 
agriculture 

Pesticide Sumithion 1 kg Intact 20 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Secteur 

agriculture/Youwarou 
Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Decis D 20 litre Intact 3 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Secteur 

agriculture/Youwarou 
Magasin Secteur 
agriculture 

Récipient vide Diflubenzuron 
(pas sur la liste) 

25 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Secteur 

agriculture/Youwarou 
Magasin Secteur 
agriculture 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 3 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Kormou/Youwarou Magasin Mairie-

Kormou 
Pesticide Fenitrothion 600 

UL (pas sur la 
liste) 

25 litre Intact 6 OPV 

Kerbaye 
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Mopti Youwarou Kormou/Youwarou Magasin Mairie-
Kormou 

Equipement 
contaminé 

Inconnu (pas sur 
la liste) 

5 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Kormou/Youwarou Magasin Mairie-

Kormou 
Récipient vide Inconnu 5 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Kormou/Youwarou Magasin Mairie-

Kormou 
Récipient vide Diflubenzuron 

(pas sur la liste) 
25 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Kormou/Youwarou Magasin Mairie-

Kormou 
Récipient vide Inconnu 5 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Ambiri/Youwarou Magasin Brigade 

villageoise 
Pesticide Cyanox 20 litre Intact 45 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Brigade villageoise, 

Tialbarou 
Magasin Brigade 
villageoise 

Récipient vide Cyanox 20 litre Intact 2 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Brigade villageoise, 

Tialbarou 
Magasin Brigade 
villageoise 

Récipient vide Sumithion 1 litre Intact 0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Brigade villageoise, 

Tialbarou 
Magasin Brigade 
villageoise 

Récipient vide Inconnu 2 litre Intact 0 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Brigade villageoise, 

Tialbarou 
Magasin Brigade 
villageoise 

Récipient vide Inconnu 4 litre Intact 1 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Brigade villageoise, 

Tialbarou 
Magasin Brigade 
villageoise 

Récipient vide Inconnu 25 litre Intact 3 OPV 

Kerbaye 
Mopti Youwarou Brigade villageoise, 

Tialbarou 
Magasin Brigade 
villageoise 

Equipement 
contaminé 

Inconnu 1 pièce   0 OPV 

Kerbaye 
Ségou Barouéli Konobougou ZPA Pesticide Inconnu 5 litre Intact 44 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Barouéli Konobougou ZPA Pesticide Conquest 0,5 litre Intact 25 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Toforola CPC Toforola Pesticide Conquest C 88 

(pas sur la liste) 
0,5 litre Intact 3 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Mazona Bamana CPC Mazona 

Bamana 
Pesticide Tenor 500 (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 11 OPV 

Sanankoroba 
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Ségou Bla Gaolakan Cisséla CPC Pesticide Conquest C88 
(pas sur la liste) 

0,5 litre Intact 5 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Kadiala CPC Kadiala III Pesticide Conquest 0,5 litre Intact 3 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Niéla Djébougou Niéla Djébougou Pesticide Cypercal MO 

(pas sur la liste) 
1 litre Intact 62 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Niéla Djébougou Niéla Djébougou Pesticide Conquest 0,5 litre Intact 5 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Niéla Djébougou Niéla Djébougou Pesticide Curacron 1 litre Intact 58 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Tiénabougou Tiénabougou Pesticide Thiofanex 500 

(pas sur la liste) 
1 litre Intact 67 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Tiénabougou Tiénabougou Récipient vide Cypercal MM 

(pas sur la liste) 
1 pièce Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Bla Tonah Tonah Pesticide Conquest 0,5 litre Intact 6 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Apron plus (pas 

sur la liste) 
10 gramme Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Guinexa super 

(pas sur la liste) 
1 kg Intact 49 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Duel 186 (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 1 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Calthio (pas sur 

la liste) 
25 gramme Intact 2 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Produit 

vétérinaire 
Newvac (pas sur 
la liste) 

0,05 litre Intact 20 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Baythroid P168 

EC (pas sur la 
liste) 

250 ml Intact 1 OPV 

Sanankoroba 

Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Deltaphos 1 litre Intact 3 OPV 

Sanankoroba 
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Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Inconnu 10 ml Intact 1 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Cotalm (pas sur 

la liste) 
250 ml Intact 3 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Alazine 1 litre Intact 1 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Rattex (pas sur 

la liste) 
100 gramme Intact 1 OPV 

Sanankoroba 
Ségou Ségou Ségou Ségou 1 Pesticide Actellic 50 gramme Intact 0 OPV 

Sanankoroba 
Sikasso Bougouni Magasin Coop des 

producteurs de coton 
(CPC) Linkétou 

Magasin CPC 
Linkétou ZPA Kanga 

Récipient vide Duel (pas sur la 
liste) 

1 litre Intact 1 CMDT 

Sikasso 

Sikasso Bougouni Magasin Coop des 
producteurs de coton 
(CPC) Linkétou 

Magasin CPC 
Linkétou ZPA Kanga 

Pesticide Phaser (pas sur 
la liste) 

1 litre Intact 11 CMDT 

Sikasso 

Sikasso Kadiolo Magasin secteur 
CMDT Kadiolo 

Magasin secteur 
CMDT Kadiolo 

Pesticide Rical 336 EC 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 138 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Kadiolo Magasin secteur 

CMDT Kadiolo 
Magasin secteur 
CMDT Kadiolo 

Pesticide propanil PK (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 88 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Kadiolo Magasin secteur 

CMDT Kadiolo 
Magasin secteur 
CMDT Kadiolo 

Pesticide Mistral (pas sur 
la liste) 

150 gramme Intact 130 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Kadiolo Magasin secteur 

CMDT Kadiolo 
Magasin secteur 
CMDT Kadiolo 

Pesticide Cytofos 286 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 6 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Pesticide Phaser 1 litre Intact 108 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Pesticide Thiofanex 500 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 202 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Ripcord 3 litre Intact 0 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Polytrine (pas 
sur la liste) 

3 litre Intact 1 CMDT 

Sikasso 
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Sikasso Koutiala Magasin secteur 
CMDT Kouniana 

Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Duel (pas sur la 
liste) 

1 litre Intact 0 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Deltaphos (pas 
sur la liste) 

1 litre Dégâts à la 
surface, pas 
de suite 

5 CMDT 

Sikasso 

Sikasso Koutiala Magasin secteur 
CMDT Kouniana 

Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Cyperfos (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 0 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Tersen 426 EC 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Koutiala Magasin secteur 

CMDT Kouniana 
Secteur CMDT 
Kouniana 

Récipient vide Cypermethrine-
Monocrotophos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 0 CMDT 

Sikasso 

Sikasso Koutiala CPC Konséguéla Magasin CPC 
Konséguéla 

Pesticide Conquest C 88 
(pas sur la liste) 

0,5 litre Intact 83 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Usine 1 CMDT 

Sikasso 
Magasin 21 Pesticide Polytrine N (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 36 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Usine 1 CMDT 

Sikasso 
Magasin 21 Pesticide Tersen 426 (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 20 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Usine 1 CMDT 

Sikasso 
Magasin 21 Pesticide Cyperfos (pas 

sur la liste) 
1 litre Intact 60 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Usine 1 CMDT 

Sikasso 
Magasin 21 Pesticide Sherpa Plus 

(pas sur la liste) 
1 litre Intact 286 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Lobougoula A Lobougoula A Pesticide Cypercal MO 

(pas sur la liste) 
1 litre Intact 12 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Lobougoula A Lobougoula A Pesticide Laser 480 SC 

(pas sur la liste) 
250 ml Intact 3 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Kignan Lobougoula A Pesticide Atralm 500 SC 

(pas sur la liste) 
1 litre Intact 298 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Sikasso Kignan Secteur CMDT Pesticide Cypermethrine 

Chlorpyriphos 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 200 CMDT 

Sikasso 

Sikasso Sikasso Kignan Secteur CMDT Pesticide Cytofos 286 
(pas sur la liste) 

1 litre Intact 52 CMDT 

Sikasso 
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Sikasso Sikasso Usine CMDT /Kignan Magasin 8 Pesticide Curacron 1 litre Intact 436 CMDT 

Sikasso 
Sikasso Yanfolila Magasin CMDT ZPA 

Sièkorolé 
Magasin CMDT ZPA 
Sièkorolé 

Pesticide Conquest 0,5 litre Intact 45 CMDT 

Sikasso 
Tombouctou Diré Verger Alain Tangui Dépôt Verger Alain 

Tangui 
Pesticide Decis 1 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Tombouctou Diré Verger Alain Tangui Dépôt Verger Alain 
Tangui 

Pesticide Inconnu 5 litre Intact 8 CNLCP Gao 

Tombouctou Diré Verger Alain Tangui Dépôt Verger Alain 
Tangui 

Pesticide Talstar 1 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Tombouctou Diré Verger Alain Tangui Dépôt Verger Alain 
Tangui 

Récipient vide Inconnu 1 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Tombouctou Goundam Projet Selle Tonka Magasin Projet Selle Pesticide Cyanox 5 litre Intact 1 CNLCP Gao 
Tombouctou Goundam GTZ/KFW/Antenne 

Késsou/Douékiré 
Magasin 
GTZ/KFW/Douékiré 

Pesticide Fenthion 600 UL 
(pas sur la liste) 

25 litre Intact 6 CNLCP Gao 

Tombouctou Goundam GTZ/KFW/Antenne 
Késsou/Douékiré 

Magasin 
GTZ/KFW/Douékiré 

Pesticide Inconnu 4 litre Intact 4 CNLCP Gao 

Tombouctou Goundam GTZ/KFW/Antenne 
Késsou/Douékiré 

Magasin 
GTZ/KFW/Douékiré 

Pesticide Asmithion L50 
(pas sur la liste) 

50 litre Intact 50 CNLCP Gao 

Tombouctou Goundam GTZ/KFW/Antenne 
Késsou/Douékiré 

Magasin 
GTZ/KFW/Douékiré 

Récipient vide Decis 20 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Tombouctou Goundam GTZ/KFW/Antenne 
Késsou/Douékiré 

Magasin 
GTZ/KFW/Douékiré 

Bâtiment 
contaminé 

Inconnu   mètre 
cube  

  0 CNLCP Gao 

Tombouctou Goundam GTZ/KFW/Antenne 
Késsou/Douékiré 

Magasin 
GTZ/KFW/Douékiré 

Récipient vide Chlorpyriphos 
(pas sur la liste) 

200 litre Intact 20 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

Ex OCLALAV 
Bambara Maoudé 

Magasin Ex 
OCLALAV 

Récipient vide Inconnu 1 mètre 
cube  

Intact 100 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

OADS Gossi Magasin OADS 
Gossi 

Récipient vide Fenitrothion 50 
% CE (pas sur la 
liste) 

5 litre Intact 7 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma- 
Rharous 

OADS Gossi Magasin OADS 
Gossi 

Récipient vide Cyhalone (pas 
sur la liste) 

5 litre Intact 1 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma- 
Rharous 

OADS Gossi Magasin OADS 
Gossi 

Récipient vide Malathion (pas 
sur la liste) 

5 litre Intact 4 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

OADS Gossi Magasin OADS 
Gossi 

Récipient vide Raticide CAÏD 
(pas sur la liste) 

5 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

Ex-réglementation 
Gourma-Rharous 

Secteur élevage 
Gourma-Rharous 

Pesticide Sumithion 1 kg Intact 12 CNLCP Gao 
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Tombouctou Gourma-
Rharous 

Ex-réglementation 
Gourma-Rharous 

Secteur élevage 
Gourma-Rharous 

Pesticide Diazinon (pas 
sur la liste) 

1 litre Intact 2 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

Ex-réglementation 
Gourma-Rharous 

Secteur élevage 
Gourma-Rharous 

Pesticide HCH (pas sur la 
liste) 

3 kg Intact 3 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

Ex-réglementation 
Gourma-Rharous 

Secteur élevage 
Gourma-Rharous 

Récipient vide Inconnu (pas sur 
la liste) 

1 pièce Intact 0 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
rharous 

Antenne GTZ/KFW 
Gourma Rharous 

Magasin GTZ/KFW Pesticide Malathion (pas 
sur la liste) 

3 litre Intact 27 CNLCP Gao 

Tombouctou Gourma-
Rharous 

Antenne GTZ/KFW 
Gourma-Rharous 

Magasin GTZ/KFW Pesticide Sumithion 1 litre Intact 10 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Decis 20 litre Intact 2 CNLCP Gao 
Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Sumicombi (pas 

sur la liste) 
200 litre Intact 20 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Chlorpyriphos 
225 (pas sur la 
liste) 

200 litre Intact 20 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Decis 20 litre Intact 0 CNLCP Gao 
Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Decis 20 litre Intact 6 CNLCP Gao 
Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Sumicombi (pas 

sur la liste) 
200 litre Intact 0 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Chlorpyriphos 
225 (pas sur la 
liste) 

200 litre Intact 20 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Pesticide Inconnu (pas sur 
la liste) 

20 litre Intact 40 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Pesticide Inconnu (pas sur 
la liste) 

4 kg Intact 4 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Queletox  (pas 
sur la liste) 

25 litre Intact 213 CNLCP Gao 

Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Cyanox 20 litre Intact 16 CNLCP Gao 
Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Tracker 20 litre Intact 2 CNLCP Gao 
Tombouctou Niafunké Niafunké Secteur PV  Récipient vide Ofunack  (pas 

sur la liste) 
20 litre Intact 2 CNLCP Gao 
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Appendice B : Centres de collecte intermédiaires 

Tous les magasins initiaux à partir desquels les pesticides obsolètes et les autres déchets 
seront transférés appartiennent à la catégorie des magasins à faible risque. Cette classification 
tient à la faiblesse des quantités de produits (< 500 kg) et à l’absence de produits très 
toxiques. 

Les centres de collecte intermédiaires ont été sélectionnés dans le cadre de la mission de 
reconnaissance effectuée par la CTE en avril 2009. 

Le tableau ci-dessous présente une description des centres de collecte intermédiaires. 

Tous les centres de collecte intermédiaires sont remplis, à l’heure actuelle, de déchets 
obsolètes, qui resteront intacts jusqu’à ce que l’entrepreneur international entame ses activités. 

Les pesticides obsolètes transférés aux centres de collecte intermédiaires seront stockés sur 
des palettes, dans une partie séparée du CCI. Aucun travail de zonage n’est nécessaire, dans la 
mesure où les quantités de déchets de pesticides sont très limitées et les pesticides 
n’appartiennent pas à la catégorie très toxique (Ia ou Ib) de l’OMS. Seule une séparation des 
pesticides liquides et solides s’impose. 

Nom du CCI Quantité de 
déchets de 
pesticides dans le 
CCI (t) 

Niveau de risque 
lié aux 
pesticides au 
CCI 

Taille du CCI  
(m2) 

Quantité de déchets à  
transférer au CCI  
(kg) 

OPV Sanankoroba 

Noumoubougou 

95 

< 1 

Elevé 

Moyen 

> 200 

400 

3 325 

CNLCP Gao 0 Néant 1000 1 150 

CMDT Kita 75 Elevé > 400 240 

OPV Kerbaye 10 Moyen 150 1 800 

CMDT Sikasso 98 Elevé > 400 2 225 
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Appendice C : Etablissement de l’itinéraire 

L’établissement de l’itinéraire se fera en collaboration avec les autorités locales. En général, 
les pesticides d’un ou plusieurs magasin(s) dans un cercle seront collectés et transférés au 
CCI. Le tableau ci-dessous présente le plan de transfert des pesticides du magasin initial au 
centre de collecte intermédiaire, en d’autres termes les magasins à partir desquels les produits 
seront collectés avant d’être transférés au CCI. 

Région Cercle Nom du site  Quantité de 
PO (kg) 

Centre de 
collecte 
intermédiaire 

Observations 

Bamako 

Commune 2 

Usine SMPC 245 
OPV 

Sanankoroba 

Les pesticides seront 
transférés directement 
du magasin initial au 
CCI. 

Bourem 240 

Bourem Union des cultivateurs 
de Tondibi et de Ha 

15 

Les PO des 2 magasins 
seront collectés avant 
d’être transférés au 
CCI. 

Gao 
Secteur vétérinaire 
Gao 

35 Les PO seront 
transférés directement 
au CCI. 

Gao 

Ménaka 
Secteur agriculture 
Ménaka 

265 

CNLCP Gao 

Les PO seront 
transférés directement 
au CCI 

Bafoulabé Bafoulabé 45 Magasin 2 

Kayes Marila 110 Magasin 1 

Bérénimba 90 Magasin 3 
Les pesticides seront 
collectés à partir des 
magasins 1, 2 et 3 puis 
transférés au CCI. 

Kayes 

Kita 

Kita-Conteneur 575 

CMDT Kita 

Aucun transfert, les PO 
étant déjà stockés au 
CCI 

Abeibara Tinzaouaténé 3 

Tessalit secteur N° 2 4 

Kidal 

Tessalit Secteur vétérinaire 
Tessalit 

15 

CNLCP Gao 

 

Tous les pesticides 
seront collectés puis 
transférés à 
Tombouctou avant 
d’être transférés au 
CCI. 

Dioila Sékoubougou 95 Transfert direct au CCI 

Siby 195 

Keniégué 185 

Kangaba 

Nana Kéniéba 5 

Les PO des 3  
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Bancoumana 15 

Faraba 200 

Dangassa 360 

N'Kouraba 85 

Les PO des 4  
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Koulikoro 

Kati 

Kati 75 

OPV 
Sanankoroba 

Les PO des 3  
magasins seront 



� ������	  .  

Région Cercle Nom du site  Quantité de 
PO (kg) 

Centre de 
collecte 
intermédiaire 

Observations 

Faladiè 280 

Ouélessébougou 400 

collectés puis 
transférés au CCI. 

Kolokani N'Tilla Kolokani 25 

Sirakorola 70 

Koulikoro 30 

Diarrabougou 335 

Les PO stockés dans 4 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Kénenkou 200 

Nangola 45 

Koulikoro 

Kalifabougou 42 

Nara Guiré 75 

Les PO stockés dans 4 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Bandiagara Secteur d'agriculture 
de Bandiagara 

270 Transfert direct au CCI 

Souala 5 

Secteur d'agriculture 
de Djenné 

160 

Comité de gestion 
Office riz Sofara 

95 

Magasin Djonké 
Bamanan 

60 

Djenné 

Marébougou/Djenné 20 

Les PO stockés dans 5 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Pétaka/Douentza 40 

Ngouma Brigade 
antiaviaire N'GOUMA 

2 
Douentza 

Administration 

Hombori 
140 

Koro Magasin de Pel C/Koro 5 

Les PO stockés dans 4 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Soufroulaye 225 

Bureau Casier Office 
Riz Somadougou 

2 

Dialloubé/Mopti 95 

Saba 10 

Mopti 

Centre Jean Bosco 
Sévaré 

265 

Les PO stockés dans 5 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Owa/Youwarou 145 

Secteur 
agriculture/Youwarou 

200 

Kormou/Youwarou 10 

Ambiri/Youwarou 45 

Mopti 

Youwarou 

Brigade villageoise, 
Tialbarou 

5 

OPV Kerbaye 

Les PO stockés dans 5 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Baroueli Konobougou 70 

Toforola 5 

Mazona Bamana 10 

Gaolakan Cisséla 5 

Ségou 

Bla 

Kadiala 5 

OPV 
Sanankoroba 

Les PO stockés dans 9 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 
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Région Cercle Nom du site  Quantité de 
PO (kg) 

Centre de 
collecte 
intermédiaire 

Observations 

Niéla Djébougou 125 

Tiénabougou 70 

Tonah 5 

Ségou Ségou 83 

Bougouni 
Magasin Coop des 
producteurs de coton 
(CPC) Linkétou 

15 

Kadiolo Magasin secteur 
CMDT Kadiolo 

365 

Yanfolila Magasin CMDT ZPA 
Sièkorolé 

45 

Les PO stockés dans 3 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Magasin secteur 
CMDT Kouniana 

315 

Koutiala CPC Konséguéla 85 

Les PO stockés dans 2  
magasins dans le 
cercle de Koutiala 
seront collectés puis 
transférés au CCI. 

Usine 1 CMDT Sikasso 402 Aucun transfert, les PO 
étant déjà stockés dans 
le CCI 

Lobougoula A 315 
Kignan 250 

Les PO stockés dans 3 
magasins seront 
collectés puis 
transférés au CCI. 

Sikasso 

Sikasso 

Usine CMDT Kignan 435 

CMDT Sikasso 

Transfert direct au CCI 

Dire Verger Alain Tangui 10 Cercle 3 

Goundam Projet Selle Tonka 85 Cercle 2 

GTZ/KFW/Antenne 
Késsou/Douékiré 

100 

OADS Gossi Ex 
OCLALAV Bambara 
Maoudé 

15 

Ex-réglementation 
Gourma-Rharous 

20 Gourma-
rharous 

Antenne GTZ/KFW 
Gourma-Rharous 

35 

Les PO stockés dans 
les Cercles 1, 2 et 3 
seront collectés puis 
transférés à 
Tombouctou. Les 
pesticides de Kidal et 
des Cercles 1, 2 et 3 
seront transférés à 
Gourma-Rharous où 
les PO seront collectés 
et tous les PO de Kidal 
et Tombouctou seront 
transférés au CCI de 
Gao. 

Tombouctou 

Niafunké Niafunké 345 

CNLCP Gao 

Cercle 1 

 

Aucune cartographie détaillée de l’itinéraire (utilisant Google Earth ou Google Map) ne figure 
dans le présent appendice, car ni Google Earth ni Google Map ne fournissent suffisamment de 
détails sur les routes dans toutes les zones du Mali où les magasins sont situés. Une carte 
générale du Mali avec les routes principales est indiquée à la Figure 1 et tous les  magasins à 
partir desquels le transfert sera effectué sont indiqués à la Figure 2. 
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Figure 1 : Carte du réseau routier du Mali 
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Figure 2 : Carte indiquant tous les magasins à partir desquels le transfert sera effectué (les points orange 
et bleu indiquent l’emplacement actuel des pesticides obsolètes). 


